
 
 

                                                                                                                                                                       

 

 

 

     

 Gratuit pour tous les sportifs licenciés FFSA 2021/2022  
 Les nageurs confirmés (capable de se déplacer dans le milieu aquatique en 
toute sécurité) ne sont pas ciblés par ces cycles. 
 Groupe de 8 sportifs maximum par établissements 
 Le port du masque est Obligatoire en dehors des temps de pratique 
sportive 

 

Pour participer à ce stage, il est obligatoire pour les plus de 12 ans de 
présenter un Pass Sanitaire valide, soit : 

Un schéma vaccinal complet 
ou Un test PCR ou antigénique négatif de moins de 24 h 

ou Un certificat de rétablissement de la Covid -19 
 

Programme : 
      -     10h30 :  Accueil des sportifs 

- 10h30 -11h :  Accès aux vestiaires  

- 11h - 12h : stage j’apprends à Nager 

- 12h- 12h30 : Accès aux vestiaires 

- 12h30 : Fin du stage  
 

Pour contacter nos agents sur site : 
Pauline : 06 77 09 88 76    

 
 

Pour une meilleure organisation sportive et afin de prévoir l’encadrement des 
activités, nous vous prions de bien vouloir adresser vos inscriptions au 
secrétariat du Comité Départemental du Sport Adapté de la Gironde, par Mail 
ou fax : secretariat@cdsa33.org 

Retour des inscriptions avant le :  
08 / 02 / 2022 

Capacité d’accueil maximale : 
16 Sportifs  

 
 Dans l'attente de vous retrouver lors de cette journée, recevez chers collègues 

et amis sportifs nos cordiales salutations. 
             Olivier Grin 

Président du CDSA 33                                           

 

J’apprends à Nager au Sport Adapté 

4 matinées consécutives obligatoires 

Sport Adapté Jeunes et Adultes 

Découverte et apprentissage ludique de la 

Natation    
 

Du Mardi 15 au Vendredi 18 

Février 2022  

 10h30 à 12h30    

Piscine des Ecus 

82 rue des Ecus  

33110 LE BOUSCAT 

 

Licences Annuelle FFSA 2021/2022 obligatoire. 


